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franchiseur se devait, en application du 
principe général de loyauté dans les affai-
res, d’avertir les candidats à la franchise 
pour leur permettre de s’engager en 
connaissance de cause. 
Sur le second point, le Tribunal relevait 
un manque volontaire d’informations sur 
l’état du réseau EPIL CENTER, et affir-
mait que le franchiseur doit donner à ses 
futurs franchisés les exemples de réussi-
tes, mais également les exemples d’é-
checs, pour qu’ils puissent là encore, 
s’engager en connaissance de cause.  
Enfin, s’agissant des comptes d'exploita-
tion prévisionnels, le Tribunal considérait 
que si le franchiseur décide de remettre 
des chiffres prévisionnels, il doit le faire 
avec prudence et réalisme. Or, le franchi-
seur avançait des chiffres qui s’avéraient 
très exagérés, très peu de franchisés les 
dépassant. Partant, l’information donnée 
par le franchiseur dans ses comptes pré-
visionnels apparaissait comme trompeuse 
et manquant de sincérité.  
Le Tribunal concluait que les nombreux 
manquements au devoir d’information 
précontractuelle du franchiseur relevaient 
d’une volonté délibérée de dissimuler 
toute information négative sur le diri-
geant, sur le réseau et sur sa rentabilité et 
d’embellir le tableau par des informa-
tions exagérément optimistes ou irréalis-
tes. Il prononçait donc la nullité des deux 
contrats de franchise EPIL CENTER et 
condamnait le franchiseur à payer au 
franchisé la somme de 173.000 € à titre 
de dommages et intérêts. 
 

 
 
Charlotte BELLET 
Catherine KALOPISSIS 

Après le Tribunal de commerce et la Cour 
d’appel de Toulouse (qui ont rendu 5 déci-
sions), c’est au Tribunal de commerce de 
Paris de se prononcer sur la validité du 
contrat de franchise EPIL CENTER. 
La société GRAINS DE BEAUTE signait 
deux contrats de franchise les 26 février 
2004 et 15 décembre 2005, pour l’exploita-
tion de deux instituts sous l’enseigne EPIL 
CENTER. Deux mois après la signature du 
second contrat, le franchiseur annonçait 
l’abandon de l’enseigne EPIL CENTER et 
la création d’une nouvelle enseigne ESTHE-
TIC CENTER. Les franchisés, dont la so-
ciété GRAINS DE BEAUTE, ayant refusé 
de passer à la nouvelle enseigne étaient pu-
rement et simplement « mis de côté », le 
franchiseur n’exécutant plus le contrat de 
franchise EPIL CENTER. 
S’étant par ailleurs aperçue que le franchi-
seur avait dissimulé des informations essen-
tielles et lui avait communiqué des informa-
tions trompeuses lors de la phase pré-
contractuelle, la société GRAINS DE 
BEAUTE assignait le franchiseur, sollici-
tant l’annulation des contrats de franchise et 
la réparation de son préjudice. 
Après étude du document d'information 
précontractuelle, le Tribunal relevait qu’en 
de nombreux points, l’information pré-
contractuelle n’était pas conforme à la Loi, 
les manquements à l’obligation d’informa-
tion s’articulant autour de deux points : un 
manque d’information sur le dirigeant de la 
franchise et sur l’état du réseau. 
Sur le premier point, le dirigeant de la fran-
chise avait dissimulé à tous les candidats 
franchisés qu’il avait fait l’objet d’une me-
sure de faillite personnelle d’une durée de 5 
ans, du fait de sa gestion dans la société qui 
exploitait le réseau de franchise LA BOITE 
A PIZZA, alors qu’il avait l’obligation d’en 
informer les candidats à la franchise. 
Cette information est essentielle puisqu’elle 
porte sur la confiance en l’homme et sur sa 
compétence professionnelle et ses qualités 
de gestion. Au-delà même de l’obligation 
légale d’information précontractuelle, le 
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Au mois de novembre 2007, dans un réseau 
spécialisé dans l’épilation, quatre franchisés 
avaient obtenu du Président du Tribunal de 
Commerce une ordonnance les autorisant à 
faire établir des constats d’huissier dans les 
boutiques pilotes du franchiseur. 
Ils se plaignaient, notamment, du fait  que le 
franchiseur leur imposait des obligations dont 
il se dispensait lui-même et que l’attitude 
commerciale du franchiseur ne participait pas 
à la revalorisation de l’image de marque du 
réseau ; c’est le moins que l’on puisse dire. 
Les constats d’huissier (établis dans 4 centres 
appartenant au franchiseur) furent probants. 
En effet, une partie importante du savoir-faire 
vendu aux franchisés n’était pas du tout res-
pectée par le franchiseur. Par exemple, l’un 
des centres du franchiseur arborait fièrement 
une devanture en bois… qui avait été aban-
donnée par le réseau depuis plusieurs années.  
De même, alors que les franchisés devaient 
faire l’acquisition d’un matériel et d’un logi-
ciel informatique coûteux, le franchiseur ne 
disposait d’aucun poste informatique similaire 
en fonctionnement dans ses centres. Les cons-
tats révélaient également l’utilisation d’une 
simple calculette pour l’établissement des 
factures et le recours à un cahier d’écolier 
pour gérer le planning client. 
Bien évidemment, le franchiseur (qui visible-
ment était déjà durement frappé par l’actuelle 
crise économique) s’est ému du vif intérêt que 
lui portaient ses franchisés, qu’il jugeait trop 
curieux. Il a donc saisi le Président du Tribu-
nal de Commerce de Nanterre afin d’obtenir  
que les constats soient déclarés nuls et de nul 
effet, sur le thème : cachez mon curieux sa-
voir-faire que je ne saurais voir ! 
Le franchiseur, qui n’était manifestement pas 
« de bon poil », inventait alors un complot 
ourdi par ces franchisés qui, depuis les cons-
tats,  avaient quitté le réseau, et pour cause. 
Le juge des référés rejette la demande du 
franchiseur. Il estime à bon droit qu’il est « de 
jurisprudence constante que les franchisés 
sont en droit de rechercher, sans que l’on 
puisse leur reprocher une quelconque carence 
dans la preuve de leur allégations, les élé-
ments comptables et financiers ainsi que l’ap-
plication des dispositions reprises dans le 
contrat  souscrit et propre à établir que les 
parties à l’acte respectent la loyauté  de leurs 
engagements ». Le président ajoute que :« Les 
éléments relevés, et largement repris dans les 
volumineuses écritures (des franchisés) font 
naîtrent des doutes sur le respect des stipula-
tions contractuelles sur lesquelles elles n'ont 
pas obtenues les explications demandées afin 
d'être plus amplement informées et caractéri-
sent l'existence d'un motif légitime au sens de 

l'article 145 du CPC ; » 
Toujours dans le même réseau, la Cour d’ap-
pel de Versailles donne gain de cause aux 
mêmes franchisés (décidément tenaces) qui 
ont également assigné leur ancien franchiseur 
pour le faire condamner d’une part, à publier 
ses comptes, conformément à la loi ; d’autre 
part, à justifier de l’utilisation du budget de 
publicité alimenté par un prélèvement mensuel 
de 2 % sur le chiffre d’affaires des franchisés. 
En effet, la redevance publicité doit servir à 
promouvoir l’enseigne auprès de la clientèle 
nationale et non à désendetter le franchiseur. 
Le franchiseur prétendait s’opposer à ces de-
mandes au motif que les franchisés avaient 
quitté le réseau. 
La Cour d’appel de Versailles ne retient pas, 
non plus, cette objection. Selon la Cour, 
« compte tenu des liens entre les parties 
(anciens partenaires), les appelantes justifient 
d’une obligation non sérieusement contestable 
à obtenir la production des comptes pour 
l’exercice 2007 et, par ailleurs, d’un motif 
légitime à l’établissement de la preuve relati-
vement à la situation du réseau. » 
Le franchiseur prétendait qu’il n’avait rien à 
cacher. La Cour d’appel l’a pris au mot. Le 
franchiseur est donc condamné à publier ses 
comptes, sous astreinte de 1000 Euros par 
jour, et à faire la lumière sur la situation du 
réseau, ainsi que sur les moyens qu’il a mis en 
œuvre pour assurer le développement du ré-
seau. 
Ces décisions rappellent que les franchisés 
doivent être considérés et traités comme des 
partenaires à part entière et qu’ils ont un droit 
de regard sur la marche du réseau et, partant 
sur  la situation actuelle de leur franchiseur. 
En cas de litige sur les conditions de création 
et d’administration du réseau, les franchisés 
disposent d’un droit de vérification et de 
contrôle de certaines informations concernant 
leur réseau. Peu importe qu’ils ne soient plus 
franchisés au moment où ils saisissent  le juge. 
Il faut, mais il suffit, qu’ils aient un intérêt à 
faire établir la preuve de certains faits dont 
pourrait dépendre l’issue d’un éventuel procès 
(article 145 du CPC). 
En l’occurrence, les éléments ainsi collectés 
par les franchisés leur ont permis de préserver 
la preuve de leurs griefs et de les conforter 
dans leur décision de ne plus collaborer avec 
ce franchiseur qui ne respecte pas sa propre 
règle du jeu. L’expression « Fais ce que je dis, 
ne fais pas ce que je fais » n’aura plus cours 
dans ce réseau. 
 

 
Olivier  TIQUANT 
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Rappel des principes : la franchise est 
basée sur une collaboration étroite et 
continue entre le franchiseur et le fran-
chisé. Elle oblige chacun à exploiter son 
entreprise en conformité avec le concept. 
L’un et l’autre doivent agir de façon 
équitable dans leurs relations mutuelles 
et résoudre leur difficulté avec loyauté et 
bonne volonté en communiquant et en 
négociant. Le contrat de franchise reflète 
les intérêts des membres du réseau et en 
maintient l’identité commune ainsi que 
sa réputation. Le franchiseur doit favori-
ser un dialogue permanent et le franchisé 
doit s’impliquer dans la vie du réseau et 
contribuer à l’intérêt général. Enfin, le 
contrat doit traduire la stratégie du ré-
seau et indiquer les moyens nécessaires 
pour réaliser son objet. Ces règles sont 
édictées dans le Code de déontologie 
européen de la franchise applicable en 
France. Elles forment un usage au sens 
juridique du terme. Elles sont donc ap-
plicables en cas de reprise de réseau. 

Les droits du franchisé : ses droits peu-
vent être différents selon l’opération de 
reprise qui touche le franchiseur (cession 
de titres, de fonds, fusion, partenariat, 
redressement en liquidation judiciaire, 
apport, etc…). En règle générale, le fran-
chisé a le droit d’exiger le respect du 
contrat en cours, de refuser tout avenant 
ou tout nouveau contrat, de demander ou 
d’exiger un nouveau document d’infor-
mation précontractuelle (DIP) concer-
nant la personne du repreneur, de ne pas 
accepter automatiquement la substitution 
de franchiseur, de demander ou de faire 
constater si nécessaire la résiliation anti-
cipée du contrat de franchise ou de négo-
cier un nouveau contrat tenant compte 
de la situation nouvelle qui lui est impo-
sée. 

� !�"#$%&$	�'()$*%(��+%$%��%�,�&��( �%��

Devoirs du franchisé : le franchisé doit 
s’impliquer dans l’opération et ne pas la 
subir. Avec les autres franchisés du ré-
seau, il peut créer une association, si ce 
n’est déjà fait, pour représenter et dé-
fendre les intérêts du réseau franchisé 
repris, intérêts qui ne sont pas nécessai-
rement les mêmes que ceux du franchi-
seur repreneur ou du réseau de franchi-
se du repreneur. Les franchisés 
« repris » ont le devoir d’analyser la 
situation économique nouvelle créée 
par l’opération : conséquences sur le 
maillage du réseau, sur la concurrence 
locale, sur les moyens financiers com-
merciaux qui seront mis en œuvre par 
le repreneur, sur l’absence de discrimi-
nation entre deux réseaux anciennement 
c o n c u r r e n t s  d e v e n u s 
« frères » (ennemis ?). 

Rappelons que l’entreprise franchisée a 
investi dans un réseau et dans un 
concept. Toute modification touchant à 
la personne du franchiseur et à la politi-
que générale du réseau touche directe-
ment à l’avenir de l’entreprise franchi-
sé. Celui-ci a donc le droit mais aussi le 
devoir de s’impliquer totalement dans 
l’opération pour ne pas la subir mais 
l’accompagner soit dans l’intérêt com-
mun du nouveau réseau, soit dans son 
intérêt propre si les modifications ap-
portées par l’opération de reprise modi-
fient l’économie de son contrat. 

 

 

Serge MERESSE 

Olga ZAKHAROVA-RENAUD 
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